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Objet: Normes d'encadrement pour la guidance psycho-médico-sociale dans l'enseignement
à horaire réduit.

J'ai l'honneur de vous informer que les normes d'encadrement accordées en 2003-

2004 en vue d'assurer la guidance P.M.S. des élèves de l'enseignement secondaire à horaire

réduit, sont prorogées pour une période d'un an débutant au 1er octobre 2004.

Pour rappel, l'encadrement supplémentaire 2003-2004 avait été fixé à:

- 1/4 de charge à partir de 12 élèves;

- 1/2 charge à partir de 24 élèves;

- 1 charge complète à partir de 72 élèves.

Le Ministre de l'Enseignement secondaire

et de l'Enseignement spécial,

Pierre HAZETTE.
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